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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  circuits  hyperfré- 
quence  et  plus  particulièrement  à  un  résonateur  ac- 
cordable  utilisable  dans  de  tels  circuits,  filtres  hyper- 
fréquence  accordables  ou  guides  d'onde  hyperfré- 
quence. 

Les  résonateurs  coaxiaux  accordables  utilisés 
actuellement  pour  réaliser  des  filtres  hyperfréquence 
accordables  sont  généralement  constitués  d'un  doigt 
métallique  creux  formant  pince,  fixe  par  rapport  à  la 
paroi  du  filtre  ou  du  guide  dans  lequel  il  est  placé,  et 
d'un  doigt  métallique  mobile  à  l'intérieur  de  ce  doigt 
creux,  qui  permet  de  réaliser  l'accord  souhaité  par  va- 
riation  de  la  longueur  totale  du  doigt  dans  le  guide. 

Un  certain  nombre  d'inconvénients  sont  inhé- 
rents  à  cette  structure.  D'abord,  le  contact  entre  les 
deux  doigts  métalliques,  la  pince  et  le  doigt  mobile, 
est  localisé.  Or  dans  les  résonateurs  destinés  par 
exemple  à  des  filtres  agiles  en  fréquence,  c'est-à-dire 
conçus  pourtravailler  dans  une  grande  gamme  de  fré- 
quence,  l'accord  variable  obtenu  parcoulissementdu 
doigt  mobile  dans  la  pince  conduit  à  une  détérioration 
progressive  des  surfaces  de  contact  telle  qu'après  un 
certain  nombre  de  réglages,  le  résonateur  n'est  plus 
utilisable  car  le  contact  est  devenu  de  trop  mauvaise 
qualité.  De  plus,  le  coefficient  de  surtension  d'un  tel 
résonateur  n'est  pas  uniforme  dans  toute  la  gamme 
d'accord.  Enfin,  en  même  temps  que  varie  la  suscep- 
tance  du  résonateur,  la  longueur  électrique  de  la  ligne 
varie  également. 

Le  brevet  US-P-4  207  548  décrit  un  résonateur 
accordable  dans  lequel  la  variation  de  fréquence 
d'accord  est  obtenue  par  variation  de  longueur  d'un 
plongeur  coulissant  dans  un  conducteur  tubulaire  au 
moyen  d'une  tige  placée  à  l'intérieur  du  plongeur.  La 
surface  externe  du  plongeur  et  la  surface  interne  du 
conducteur  sont  maintenues  espacées,  des  pièces  de 
PFTE  (Téflon)  par  exemple  permettant  de  maintenir 
l'écartement.  Dans  ce  type  de  résonateur,  le  problè- 
me  de  la  détérioration  du  contact  électrique  est  évité 
mais  le  système  est  compliqué  cardes  joints  conduc- 
teurs  ou  diélectriques  doivent  être  prévus  à  différents 
endroits  du  résonateur  et  les  caractéristiques  méca- 
niques  et  électriques  d'un  tel  résonateur  ne  sont  pas 
stables. 

Le  problème  à  résoudre  est  donc  de  réaliser  un 
résonateur  simple,  accordable  par  variation  de  la  lon- 
gueur  d'un  doigt  métallique  plongeant  dans  une  cavi- 
té  ou  un  guide,  dont  les  caractéristiques  mécaniques 
et  électriques  ne  se  détériorent  pas  dans  le  temps  et 
dont  les  caractéristiques  électriques  sont  stables  et 
reproductibles  dans  toute  la  gamme  d'accord;  ce  ré- 
sonateur  est  utilisable  dans  les  circuits  accordables, 
filtres  ou  susceptances  de  guides  et  ne  présente  pas 
les  inconvénients  sus-mentionnés. 

Suivant  l'invention,  un  résonateur,  du  type  XI4, 
accordable  dans  une  grande  gamme  de  fréquence, 

comprenant  une  première  cavité  résonante  munie 
d'un  doigt  creux  réentrant  fixe  par  rapport  à  une  paroi 
et  disposé  selon  l'axe  (XX')  de  ladite  cavité,  et  un 
plongeur  mobile  à  l'intérieur  du  doigt,  susceptible  de 

5  prolonger  le  doigt  réentrant  pour  permettre  le  réglage 
de  la  fréquence  d'accord  dudit  résonateur  ;  ledit  plon- 
geur  métallique  étant  isolé  électriquement  du  doigt 
réentrant  métallique  par  un  espaceur  diélectrique, 
ayant  une  permittivité  inférieure  à  4,  facilitant  le  glis- 

10  sèment  entre  les  deux  ;  ce  plongeur  formant  avec  le 
doigt  réentrant  une  ligne  coaxiale  interne  de  faible  im- 
pédance  (Z3)  ;  un  élément  actionneur  (4)  étant  prévu 
pour  permettre  le  réglage  de  l'enfoncement  du  plon- 
geur  par  coulissement  et  le  résonateur  comportant 

15  une  seconde  cavité,  l'élément  actionneur  formant 
avec  cette  seconde  cavité,  dans  laquelle  il  coulisse, 
une  ligne  coaxiale  de  haute  impédance  (Z4),  et  pré- 
sentant  au  niveau  du  fond  de  la  traversée  de  la  paroi 
de  la  seconde  cavité  un  court-circuit  qui  est  ramené 

20  à  l'extrémité  du  doigt  réentrant  entre  celui-ci  et  le 
plongeur  ;  caractérisé  en  ce  que  ledit  espaceur  dié- 
lectrique  est  formé  par  une  couche  intermédiaire 
d'épaisseur  comprise  entre  1/1  00e  et  1/1  0e  de  millimè- 
tre,  recouvrant  soit  le  plongeur  mobile  soit  la  paroi  in- 

25  terne  dudit  doigt  réentrant,  de  manière  à  éviter  tout 
grippage  dû  à  un  contact  mécanique  direct  entre  le 
plongeur  mobile  et  le  doigt  réentrant,  et  rendant  l'im- 
pédance  de  la  ligne  coaxiale  interne  très  faible  de  ma- 
nière  à  obtenir  un  fort  coefficient  de  surtension  ;  en 

30  ce  que  l'élément  actionneur  est  un  poussoir  coulis- 
sant  ;  la  seconde  cavité  étant  située  dans  le  prolon- 
gement  de  la  première  et  formant  avec  le  poussoir 
une  très  haute  impédance  (Z4). 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  ca- 
35  ractéristiques  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description 

qui  suit  en  référence  aux  figures  annexées. 
La  figure  1  est  le  schéma  d'un  mode  de  réalisa- 

tion  du  résonateur  coaxial  accordable  suivant  l'inven- 
tion. 

40  La  figure  2  représente  le  schéma  électrique  équi- 
valent  du  résonateur  coaxial  accordable  représenté 
sur  la  figure  1  . 

Sur  la  figure  1  a  été  représenté  un  résonateur, 
dont  la  structure  est  celle  d'une  cavité  coaxiale  réen- 

45  trante,  c'est-à-dire  qui  comporte  une  cavité  de  section 
circulaire  ou  rectangulaire,  d'axe  XX,  1,  comportant 
un  doigt  réentrant  2  de  même  axe  que  la  cavité  1  . 

Pour  permettre  l'accord,  la  longueur  de  doigt 
réentrant  peut  être  modifiée.  Pour  cela  un  plongeur 

50  mobile  3  est  susceptible  de  prolonger  le  doigt  réen- 
trant  2  lorsqu'il  est  poussé  au  moyen  d'un  poussoir  4 
coulissant  dans  une  cavité  6,  le  doigt  réentrant  2  étant 
creux.  Ce  plongeur  est  un  plongeur  métallique,  mais 
le  glissement  du  plongeur  dans  le  doigt  réentrant  est 

55  assuré  par  une  couche  intermédiaire  5  constituée 
d'un  matériau  diélectrique  à  faibles  pertes  formant 
isolant  entre  le  doigt  2  et  le  plongeur  3.  Cette  couche 
intermédiaire  5  est,  dans  le  mode  de  réalisation  repré- 

2 
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senté  sur  la  figure  1,  une  couche  qui  enrobe  le  plon- 
geur  métallique  3.  Cette  couche  peut  être  constituée 
d'un  matériau  diélectrique  organique  déposé  par  pro- 
jection  ou  d'une  feuille  de  diélectrique  collée.  Cette 
couche  peut  également  être  une  feuille  de  papier  col- 
lée  ou  une  simple  couche  de  colle.  Le  matériau  choisi 
pour  constituer  la  couche  intermédiaire  doit  être  dé- 
posable  en  couche  fine  adhérant  au  métal  formant  le 
plongeur  (ou  le  doigt  fixe)  pour  former  une  couche  de 
1/10oe  à  1/10e  de  mm.  De  plus  du  point  de  vue  électrique 
le  matériau  doit  avoir  une  permittivité  assez  faible  (sr 
<  4)  et  n'introduire  que  de  faibles  pertes  (tgô  faible). 

En  effet  si  la  permittivité  sr  est  trop  grande,  la  lon- 
gueur  de  la  ligne  s'éloigne  de  la  longueur  théorique 
X —  lors  de  la  variation  de  position  du  plongeur,  X  étant 

la  longueur  d'onde  utilisée,  et  le  TOS  de  la  ligne  varie 
alors  avec  la  fréquence  d'accord. 

Parmi  les  matériaux  utilisables,  il  est  possible  de 
citer  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  le  polytétrafluo- 
rethylene  (Téflon),  le  polyester  (type  Mylar),  et  les 
matériaux  type  résines  époxydes,  silicones. 

La  couche  intermédiaire  peut,  au  lieu  de  recouvrir 
le  plongeur,  recouvrir  la  paroi  interne  du  doigt  réen- 
trant  creux,  par  chemisage. 

Le  rôle  de  cette  couche  intermédiaire  est  multi- 
ple:  elle  évite  le  contact  électrique  localisé  métal-mé- 
tal  existant  antérieurement  dans  les  résonateurs  ac- 
cordables  entre  le  doigt  réentrant  et  le  plongeur  mo- 
bile:  elle  augmente  sensiblement  le  coefficient  de 
surtension  Q  du  résonateur,  car  le  court-circuit  à  l'ex- 
trémité  de  la  ligne  est  mieux  ramené  par  cette  meil- 
leure  terminaison. 

Cette  couche  permet  également,  en  évitant  le 
grippage  dû  au  contact  mécanique  direct  entre  le 
doigt  réentrant  creux  et  le  plongeur  mobile,  d'aug- 
menter  sensiblement  la  longévité  des  circuits  utilisant 
de  tels  résonateurs. 

Enfin,  cette  couche  permet  de  rendre  l'accord 
plus  facile  à  réaliser  en  donnant  une  meilleure  repro- 
ducibilitéau  point  de  contact,  du  fait  de  la  stabilité  mé- 
canique  du  dispositif. 

Cette  structure  de  résonateur  permet  de  réaliser 
facilement  des  filtres  hyperfréquence  réglables,  fixes 
ou  accordables  en  fréquence,  en  onde  TEM,  sous  la 
coupure.  Par  exemple  un  filtre  4  pôles,  constitué  de 
quatre  cavités  coaxiales  réentrantes  formant  résona- 
teurs  en  série,  couplées  par  iris  et  travaillant  à  une  fré- 
quence  moyenne  de  2,5  GHz  a  permis  d'obtenir  une 
variation  de  30%  autour  de  la  fréquence  nominale 
pour  la  variation  d'accord  en  conservant  au  filtre  de 
bonnes  qualités  dans  toute  cette  bande  d'accord,  et 
en  particulier  un  coefficient  de  surtension  Q  =  3000 
(la  bande  étant  de  20  MHz  à  3  dB). 

A  titre  de  comparaison,  un  filtre  analogue  réalisé 
avec  des  résonateurs  mettant  en  oeuvre  des  contacts 
à  pinces  métal-métal  ne  permet  d'obtenir  qu'un  coef- 
ficient  de  surtension  de  l'ordre  de  1500  à  1600. 

La  fréquence  haute  de  la  gamme  d'accord  est 
donnée  lorsque  le  plongeur  affleure  à  l'extrémité  du 
doigt  creux  et  la  fréquence  décroît  lorsque  l'enfonce- 

5  ment  du  plongeur  dans  la  cavité  augmente. 
Le  schéma  électrique  équivalent  du  résonateur 

représente  sur  la  figure  1  est  représenté  sur  la  figure 
2.  La  cavité  1  et  le  doigt  réentrant  2  forment  une  ligne 
coaxiale  de  longueur  fixe,  fermée  par  un  court-circuit 

10  fixe  constitué  par  l'anneau  10.  Cette  ligne  a  une  im- 
pédance  7.v  La  cavité  1  et  le  plongeur  métallique  3, 
dans  sa  partie  prolongeant  le  doigt  réentrant  2  for- 
ment  une  seconde  ligne  coaxiale  ouverte  à  son  extré- 
mité,  d'impédance  Z2.  La  longueur  de  cette  ligne  de 

15  prolongement  étant  variable,  la  fréquence  d'accord 
est  variable.  Le  plongeur  métallique  3  forme  par  ail- 
leurs  avec  le  doigt  réentrant  2,  isolés  l'une  de  l'autre 
par  la  couche  intermédiaire  5,  une  troisième  ligne 
coaxiale  de  très  faible  impédance  Z3.  Une  capacité 

20  dues  aux  discontinuités  entre  ces  trois  lignes  a  été 
également  représentée  sur  le  schéma  électrique. 

Le  piston  4  prévu  pour  le  réglage  de  l'enfonce- 
ment  du  plongeur  intervient  pour  sa  part  de  la  maniè- 
re  suivante:  il  forme  avec  la  cavité  dans  laquelle  il 

25  coulisse  une  quatrième  ligne  coaxiale  de  très  haute 
impédance  Z4:  une  capacité  de  discontinuité  C2  repré- 
sentant  la  transition  entre  la  troisième  ligne  et  cette 
quatrième  ligne  coaxiale.  Lorsque  la  partie  de  ce  pis- 
ton  en  contact  mécanique  avec  la  paroi  de  la  cavité  6 

30  est  également  en  contact  électrique  avec  cette  paroi, 
cette  ligne  est  fermée  par  un  court-circuit.  Il  est  éga- 
lement  possible  de  prolonger  cette  ligne  par  une  autre 
ligne  de  très  basse  impédance  Z5  en  circuit  ouvert, 
une  capacité  C3  de  discontinuité  représentant  la  tran- 

35  sition  entre  la  quatrième  ligne  et  cette  autre  ligne. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réali- 

sation  décrits  en  liaison  avec  les  figures.  En  particu- 
lier,  le  résonateur  décrit  l'a  été  en  liaison  avec  une  ca- 
vité  coaxiale  de  structure  réentrante  dans  le  but  de 

40  réaliser  des  filtres  accordables.  Mais  le  même  réso- 
nateur  peut  être  util  isé  comme  plongeur  variable  dans 
un  guide  pour  constituer  une  susceptance  variable. 

45  Revendications 

1.  Résonateur,  du  type  XI4,  accordable  dans  une 
grande  gamme  de  fréquence,  comprenant  une 
première  cavité  résonante  (1)  munie  d'un  doigt 

50  creux  réentrant  (2)  fixe  par  rapport  à  une  paroi  et 
disposé  selon  l'axe  (XX')  de  ladite  cavité,  et  un 
plongeur  mobile  (3)  à  l'intérieur  du  doigt  (2),  sus- 
ceptible  de  prolonger  le  doigt  réentrant  (2)  pour 
permettre  le  réglage  de  la  fréquence  d'accord  du- 

55  dit  résonateur  ;  ledit  plongeur  métallique  (3)  étant 
isolé  électriquement  du  doigt  réentrant  métallique 
(2)  par  un  espaceur  diélectrique,  ayant  une  per- 
mittivité  inférieure  à  4,  facilitant  le  glissement  en- 
tre  les  deux  ;  ce  plongeur  (3)  formant  avec  le 

3 
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doigt  réentrant  (2)  une  ligne  coaxiale  interne  de 
faible  impédance  (Z3)  ;  un  élément  actionneur  (4) 
étant  prévu  pour  permettre  le  réglage  de  l'enfon- 
cement  du  plongeur  (3)  par  coulissement  et  le  ré-  5 
sonateur  comportant  une  seconde  cavité  (6), 
l'élément  actionneur  (4)  formant  avec  cette  se- 
conde  cavité  (6),  dans  laquelle  il  coulisse,  une  li- 
gne  coaxiale  de  haute  impédance  (Z4),  et  présen- 
tant  au  niveau  du  fond  de  la  traversée  de  la  paroi  10 
de  la  seconde  cavité  (6)  un  court-circuit  qui  est  ra- 
mené  à  l'extrémité  du  doigt  réentrant  (2)  entre  ce- 
lui-ci  et  le  plongeur  (3)  ;  caractérisé  en  ce  que  le- 
dit  espaceur  diélectrique  est  formé  par  une  cou- 
che  intermédiaire  (5)  d'épaisseur  comprise  entre  15 
1/1  00e  et  1/1  0e  de  millimètre,  recouvrant  soit  le 
plongeur  mobile  (3)  soit  la  paroi  interne  dudit 
doigt  réentrant  (2),  de  manière  à  éviter  tout  grip- 
page  dû  à  un  contact  mécanique  direct  entre  le 
plongeur  mobile  (3)  et  le  doigt  réentrant  (2),  et  20 
rendant  l'impédance  (Z3)  de  la  ligne  coaxiale  in- 
terne  très  faible  de  manière  à  obtenir  un  fort  coef- 
ficient  de  surtension  ;  en  ce  que  l'élément  action- 
neur  (4)  est  un  poussoir  coulissant  ;  la  seconde 
cavité  étant  située  dans  le  prolongement  de  la  25 
première  et  formant  avec  le  poussoir  une  très 
haute  impédance  (Z4). 

2.  Utilisation  d'au  moins  un  résonateur  accordable, 
selon  la  revendication  1,  dans  un  filtre  hyperfré-  30 
quence,  caractérisée  en  ce  que,  le  filtre  hyperfré- 
quence  étant  formé  de  plusieurs  cavités,  chaque 
cavité  forme  avec  un  résonateur  accordable  as- 
socié  une  cavité  de  structure  coaxiale  réentrante. 

35 
3.  Utilisation  d'au  moins  un  résonateur  accordable 

selon  l'une  quelconque  des  revendications  pré- 
cédentes  dans  un  circuit  hyperfréquence 
comportant  un  guide  hyperfréquence  formant 
dans  ce  guide  une  susceptance  variable.  40 

finger  (2)  an  internai  coaxial  line  of  low  impé- 
dance  value  (Z3),  an  actuating  élément  (4)  being 
provided  in  ordertoadjustthe  diving  depth  of  the 
diver  (3)  by  a  sliding  motion,  and  said  resonator 
comprising  a  second  cavity  (6),  the  actuating  élé- 
ment  (4)  constituting  in  combination  with  said 
second  cavity  (6)  in  which  it  slides  a  high  impé- 
dance  (Z4)  coaxial  line  and  presenting  a  short- 
circuit  at  the  level  of  the  bottom  of  the  passage 
through  the  wall  of  the  second  cavity  (6),  which 
short-circuit  is  transferred  to  the  end  of  the  in- 
wards  directed  finger  (2)  between  the  latter  and 
the  diver  (3),  characterized  in  that  said  dielectric 
spacer  is  constituted  by  an  intermediate  layer  (5) 
having  a  thickness  of  between  1/100  and  1/10  of 
a  millimètre,  said  layer  being  deposited  eitheron 
the  movable  diver  (3)  or  on  the  inner  wall  of  the 
inwards  directed  finger  (2)  such  that  any  gripping 
due  to  a  direct  mechanical  contact  between  the 
movable  diver  (3)  and  the  inwards  directed  finger 
(2)  is  avoided,  and  rendering  the  impédance  (Z3) 
of  the  internai  coaxial  line  very  low,  such  that  a 
high  Q-factor  is  obtained,  that  said  actuating  élé- 
ment  (4)  is  a  sliding  push-button,  the  second  cav- 
ity  being  located  in  the  prolongation  of  the  first 
cavity  and  constituting,  in  combination  with  the 
push-button,  a  very  high  impédance  (Z4). 

2.  The  use  of  at  least  one  tunable  resonator  accord- 
ing  to  daim  1  in  a  microwave  f  ilter,  characterized 
in  that  the  tunable  microwave  f  ilter  being  formed 
of  several  cavities,  each  cavity  constitutes,  to- 
gether  with  an  associated  tunable  resonator,  a 
cavity  with  an  inwards  directed  coaxial  structure. 

3.  The  use  of  at  least  one  tunable  resonator  accord- 
ing  to  any  one  of  daims  1  or  2  in  a  microwave  cir- 
cuit  comprising  a  microwave  guide  and  producing 
in  this  guide  a  variable  susceptance. 

Claims 

1  .  A  XI4  resonator  which  may  be  tuned  in  a  wide  fre- 
quency  range,  comprising  a  first  résonance  cav- 
ity  (1)  supplied  with  a  hollow  inwards  directed  fin- 
ger  (2),  which  is  stationary  with  respect  to  a  wall 
and  disposed  along  the  axis  (XX')  of  said  cavity, 
and  a  movable  diver  (3)  inside  said  finger  (2),  said 
diver  being  susceptible  to  extend  the  inwards  di- 
rected  finger  (2)  in  order  to  allow  the  adjustment 
of  the  tuning  frequency  of  said  resonator,  said 
métal  diver  (3)  being  electrically  insulated  with  re- 
spect  to  the  inwards  directed  métal  finger  (2)  by 
means  of  a  dielectric  spacer  having  a  dielectric 
constant  lower  than  4,  and  facilitating  the  sliding 
between  thèse  two  éléments,  the  diver  (3)  con- 
stituting  in  combination  with  the  inwards  directed 

Patentansprùche 

45  1.  In  einem  grolien  Frequenzbereich  abstimmbarer 
Resonator  vom  Typ  XI4  mit  einem  ersten  Reso- 
nanzhohlraum  (1),  dereinen  hohlen,  bezùglich  ei- 
ner  Wand  ortsfesten,  nach  innen  gerichteten  Fin- 
ger  (2)  aufweist,  der  sich  in  Richtung  der  Achse 

50  (XX')  des  Hohlraums  erstreckt,  und  mit  einem  be- 
weglichen  Tauchglied  (3)  im  Inneren  des  Fingers 
(2),  das  den  nach  innen  gerichteten  Finger  (2) 
verlàngern  kann,  um  eine  Nachregelung  der  Ab- 
stimmfrequenz  des  Resonators  zu  erlauben,  wo- 

55  bei  das  metallische  Tauchglied  (3)  gegen  den  me- 
tallischen,  nach  innen  gerichteten  Finger  (2) 
durch  eine  dielektrische  Abstandsschicht  elek- 
trisch  isoliert  ist,  deren  Dielektrizitâtskonstante 
kleinerals  4  ist  und  die  das  Gleiten  zwischen  den 

4 
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beiden  erleichtert,  wobei  das  Tauchglied  (3)  mit 
dem  nach  innen  gerichteten  Finger  (2)  eine  inne- 
re  koaxiale  Leitung  niedriger  Impedanz  (Z3)  bil- 
det,  wobei  ein  Betàtigungselement  (4)  vorgese-  5 
hen  ist,  um  die  gleitende  Einstellung  der  Tauch- 
tiefe  des  Tauchglieds  (3)  zu  erlauben,  und  wobei 
der  Resonator  einen  zweiten  Hohlraum  (6)  be- 
sitzt  und  das  Betâtigungsorgan  (4)  mit  diesem 
Hohlraum  (6),  in  dem  es  gleitet,  eine  Koaxiallei-  10 
tung  grolier  Impedanz  (Z4)  bildet  und  in  Hôhe  des 
Bodens  des  Durchgangs  durch  die  Wand  des 
zweiten  Hohlraums  (6)  einen  Kurzschluli  bildet, 
derauf  das  Ende  des  nach  innen  gerichteten  Fin- 
gers  (2)  zwischen  diesem  und  dem  Tauchglied  (3)  15 
gebracht  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  di- 
elektrische  Abstandsschicht  von  einerZwischen- 
schicht  (5)  einer  Dicke  zwischen  1/100  und  1/10 
mm  gebildet  wird,  die  auf  das  bewegliche  Tauch- 
glied  (3)  oder  die  Innenwand  des  nach  innen  ge-  20 
richteten  Fingers  (2)  aufgebracht  ist,  so  dali  jeg- 
liches  Verklemmen  aufgrund  eines  mechani- 
schen  direkten  Kontakts  zwischen  dem  bewegli- 
chen  Tauchglied  (3)  und  dem  nach  innen  gerich- 
teten  Finger  (2)  vermieden  wird  und  die  die  Impe-  25 
danz  (Z3)  der  koaxialen  inneren  Leitung  sehr 
niedrig  macht,  so  dali  ein  grolier  Ùberspan- 
nungskoeffizient  erhalten  wird,  dali  das  Betâti- 
gungsorgan  (4)  eine  gleitende  Drucktaste  ist,  wo- 
bei  derzweite  Hohlraum  in  derVerlàngerung  des  30 
ersten  liegtund  mit  der  Drucktaste  eine  sehrhohe 
Impedanz  (Z4)  bildet. 

2.  Verwendung  mindestens  eines  abstimmbaren 
Resonators  nach  Anspruch  1  in  einem  Mikrowel-  35 
lenf  ilter,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  ab- 
stimmbare  Mikrowellenf  ilter  aus  mehreres  Hohl- 
ràumen  gebildet  wird  und  dali  jeder  Hohlraum  mit 
einem  zugeordneten  abstimmbaren  Resonator 
einen  Hohlraum  mit  nach  innen  gerichteter  Koaxi-  40 
alstruktur  darstellt. 

3.  Verwendung  mindestens  eines  abstimmbaren 
Resonators  nach  einem  beliebigen  der  Ansprù- 
che  1  und  2  in  einem  Mikrowellenkreis,  der  einen  45 
Mikrowellenhohlleiter  enthàlt  und  in  diesem  Lei- 
ter  eine  variable  Suszeptanz  erzeugt. 

5 



EP  0  046  098  B2 

6 


	bibliography
	description
	claims
	drawings

